
 Salle Jean Cocteau  -  14 rue des Écoles à Créteil 

Mme la Ministre a, nous l’espérons, 
entendu ce vendredi 12 janvier, la 
colère et la détermination des 
citoyen-ne-s, des professionnel-le-s 
de santé avec leurs organisations 
syndicales et des élu-e-s, qui refusent 
la décision de M. Hirsch, de fermer 
la  ch i rurg ie  t ransplanta i re 
hépatique de Mondor. Ainsi le 
patient serait pris en charge en pré-
opératoire à Mondor, puis 
transplanté à Paul Brousse, pour 
être renvoyé sur Mondor. Un-e 
patient-e traité-e comme un colis 
dans un Hôpital-entreprise sur une  
« chaîne de valeur » chère à 
l’industrie ! 
 
Une décision qui va à l’encontre : 
• des orientations de l’Agence 
Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
qu’une délégation, conduite par le 
Président du Conseil départemental, 
rencontrera le 22 janvier prochain. 
• De tous les acteurs concernés : 
médicaux, syndicaux et politiques qui 
ont exprimé leur rejet du projet Hirsch 
• De la Ministre de la santé qui 
déclarait en décembre dernier               

- Le nombre de signatures à notre 
pétition qui ne cesse de croître pour 
atteindre les 10 000 signatures. 
- L’accueil dans l’Hôpital des 
p e r s o n n e l s  e t  d e s  p a t i e n t s 
particulièrement chaleureux avec des 
milliers de tracts diffusés dans les 
circonscriptions de Créteil et dans le 
Val-de-Marne. 
 
Ces actions et prises de positions ont 
permis tout à la fois de mettre à jour 
l’omerta dans laquelle furent prises ces 
décisions, dés juillet 2017, de faire 
sortir M. Hirsch de son mutisme et de 
l’obliger à revoir sa copie en mettant 
en place un groupe de travail chargé de 
lui faire de nouvelles propositions d’ici 
la fin février. 
 
M. Hirsch s’étant disqualifié sur ce 
dossier, n’ayant convaincu personne 
ou presque, c’est à la Ministre de la 
santé, Mme Agnès Buzyn, seule, 
qu’il revient de mettre un terme à 
cette crise. Elle en aura l’occasion le 
22 janvier quand elle rencontrera 
enfin les parlementaires du Val-de-
Marne et la Coordination. 

« qu’il ne fallait pas baisser les 
effectifs de soignants déjà fortement 
sous tension ». 
Autant de raisons pour poursuivre 
notre lutte pour le maintien de ce 
service au sein de Mondor. C’est ce 
que nous avons dit le 12 janvier à la 
Direction Générale de la Santé au 
Ministère. 
 
Depuis que nous avons lancé l’alerte 
sur la menace de réduction de moyens 
de l’Hôpital, nous avons apprécié : 
- Le désaccord de la Communauté 
médicale du Groupement Hospitalier 
(GH), 
- Le rejet de ce projet du Conseil de 
surveillance du GH du 15 décembre 
- Celui du Président de la Commission 
de survei l lance des hôpitaux 
universitaires Paris Sud, comprenant 
l’hôpital Paul Brousse 
- Le vote unanime des Conseillers 
départementaux 
- L’élargissement du front syndical au 
sein du GHU Mondor comme le 
soutien des Unions départementales 
syndicales et des Coordinations des 
Hôpitaux en lutte en Ile de France. 

SIGNEZ LA LETTRE À Mme LA MINISTRE DE LA SANTÉ  �  http://chn.ge/2iJ3nis 

La Coordination de vigilance du GHU Henri Mondor - Albert Chenevier  
L’intersyndicale CFDT - CGT - SUD santé du GHU Mondo r - Chenevier 

coordination.vigilance.ghu@gmail.com / retrouvez la  Coordination sur facebook / janvier 2018  

VENEZ VOUS INFORMER ET DEBATTRE DE LA SITUATION HOS PITALIERE 
Jeudi 25 Janvier 2018 à 19H Salle Cocteau, 14 rue d es Écoles - Créteil 



12 janvier 2018 
Ministère de la Santé 


